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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 3 OCTOBRE 2011
 

N° 9   Objet de la délibération : Garantie de prêt pour l'association intermédiaire ESTIME
(abroge et remplace la délibération du 20 juin 2011)

 
Date de la convocation : 26/09/2011
Compte rendu affiché le : 05/10/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M.
Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M.
Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Idir BOUMERTIT, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, M. Maurice IACOVELLA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA

a donné pouvoir à Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Jean-Marc THEVENON
a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ,
Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a
donné pouvoir à Mme Yvonne LYON, Mme Geneviève SOUDAN a donné pouvoir à Mme Saliha
MERTANI
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 03/10/11
 
 

Garantie de prêt pour l'association
intermédiaire ESTIME
(abroge et remplace la délibération du
20 juin 2011)

 
N° 9
 
Mission Economie Insertion
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Au cours de la séance du Conseil municipal du 20 juin 2011, vous avez approuvé l’apport d’une garantie
de la commune à hauteur de 1/6ème des sommes contractuellement dues par l’association intermédiaire
ESTIME pour le remboursement d’un prêt de 100 000 € à contracter auprès de la Caisse d’Epargne.
 
Au regard des limites de garanties que peuvent apporter les communes (50 %), ESTIME a mené des
démarches pour obtenir une garantie complémentaire de 50 %.
 
«Rhône Développement Initiative» a été sollicité pour garantir 30 %, 20 % restant à la charge de la banque.
 
Compte tenu de cette situation, ESTIME envisage de modifier les caractéristiques du prêt de la manière
suivante :
- Montant du prêt : 100 000 € répartis à parts égales sur deux banques : le Crédit Coopératif et la Caisse
d’Epargne
- Durée total du prêt : 8 ans
- Taux fixe : 4,95 % au Crédit Coopératif
      * 4,85 % à la Caisse d’Epargne
- Répartition de la garantie :
- Ville de Saint-Fons : 16.66 %
      * du montant emprunté à la Caisse d’Epargne, soit 8 333,33 €,
      * du montant emprunté au Crédit Coopératif, soit 8 333,33 €.
- Ville de Vénissieux : 16.66 %
      * du montant emprunté à la Caisse d’Epargne, soit 8 333,33 €,
      * du montant emprunté au Crédit Coopératif, soit 8 333,33 €.
- Ville de Saint-Priest : 16.66 %
      * du montant emprunté à la Caisse d’Epargne, soit 8 333,33 €,
      * du montant emprunté au Crédit Coopératif, soit 8 333,33 €.
Soit une garantie de 50 % de la part des collectivités locales, des emprunts contractés pour un montant
global de 100 000 €.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 05/09/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- dire que la présente délibération abroge et remplace la délibération du 20 juin 2011

- approuver l'apport de la garantie de la Commune de Vénissieux aux nouvelles conditions de prêts
ci-avant définies

- conditionner le caractère effectif de cette garantie à la validation par les villes de Saint-Fons et
Saint-Priest de cette garantie suivant ces nouvelles modalités

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette
garantie

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


